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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de conseillers municipaux : 11  
En exercice : 11 
Présents : 11 
Votants : 11 

L’an DEUX MIL VINGT ET UN, le 8 Novembre, à 18 heures, le Conseil Municipal de PONTAIX, 
dûment convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la Présidence de Madame Dominique VINAY, Maire. 
Présents : Dominique VINAY, Laurent GRANON, Pascal LAPEYRE, Eric VINAY, Nicolas CHEVAL,   
Joël LAPEYRE, Denis LE CAPITAINE, Emile MALICORNE, Pascal DIOTTE, Hélène BLACHE, Olivier 
BARNIER  
Absents excusés : / 
Secrétaire de séance : Nicolas CHEVAL  
Date de convocation : 26 Octobre 2021 
 
 

OBJET : ANNULE ET REMPLACE LA DELIBERATION DU 12 DECEMBRE 2019 CONCERNANT LE CHOIX 
DU SITE D’IMPLANTATION DE LA FUTURE STATION D’EPURATION COMMUNALE DANS LE CADRE 
DU SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT 

Madame la Maire rappelle à son conseil les dispositions de l’article L 2224-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, qui stipule que les communes doivent délimiter et approuver leur zonage 
de l’assainissement des eaux usées. 
 
 Madame la Maire explique de ce zonage a pour effet de délimiter : 
- les zones d’assainissement collectif où elles sont tenues d’assurer la collecte des eaux domestiques 
et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées,  
- les zones relevant de l’assainissement non collectif où elles sont tenues, afin de protéger la 
salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement non collectif. 

Madame la maire rappelle que les études relatives à l’établissement de ce zonage d’assainissement 
ont été confiées à la société NALDEO avec la réalisation du schéma directeur d’assainissement. Dans 
le cadre de cette étude, différents scénarios d’implantation de la future station d’épuration ont été 
étudiés. 
 Il convient maintenant de choisir le meilleur site afin de pouvoir finaliser le schéma directeur 
d’assainissement et démarrer l’enquête publique permettant d’approuver le zonage 
d’assainissement collectif et non collectif. 
 
VU :  
- le Code général des collectivités territoriales, 
- le Code des Marchés Publics, 
- la délibération du Conseil Municipal du 3 mars 2017 confiant la mission d'assistance à maîtrise 
d’ouvrage au département de la Drôme afin de l’assister dans la réalisation du schéma directeur 
d’assainissement communal, 
- la délibération du Conseil Municipal du 28 juillet 2017 approuvant le choix de la société NALDEO 
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pour la réalisation du schéma directeur d'assainissement communal et le zonage d'assainissement 
collectif et non collectif. 

CONSIDERANT : 
- les rapports de phases du schéma directeur d'assainissement présentés par NALDEO, et les 
différents scénarios étudiés permettant d'assainir le village soit par assainissement collectif soit par 
assainissement non collectif, 
- la synthèse des coûts de travaux d'eau potable et d'assainissement établie par l'assistant du maître 
d'ouvrage à partir des deux schémas directeurs d'eau potable et d'assainissement, 
- l'analyse financière de chaque scénario, la capacité d'investissement communal et l'impact financier 
de ces travaux sur le prix de l'eau et de l'assainissement, 
- qu’il sera nécessaire d’établir un zonage d’assainissement pour assurer une compatibilité entre les 
objectifs d’urbanisation et la politique de gestion des eaux usées, 
- que ce projet de zonage d’assainissement des eaux usées doit être soumis à enquête publique, 
conformément à l’article L 2224-10 du code Général des Collectivités Territoriales et avant 
approbation définitive ; 

Après en avoir délibéré, à la majorité, 8 voix pour, 3 contre (M. DIOTTE, M. LE CAPITAINE,    
M. CHEVAL),  le Conseil Municipal : 
 
- ANNULE la délibération du 12 Décembre 2019 D_2019_41 portant le choix de  la localisation de la 
future station d'épuration au lieu dit "la Vira" sur les parcelles D427 et D430, 
 
- VALIDE la localisation de la future station d’épuration sur la partie non inondable  de la zone 
couverte par les parcelles D430, D431, D432, D433, D434, D916, D999, D1000, 
 
- PREND ACTE que le schéma directeur d'assainissement et la carte de zonage d'assainissement 
prochainement élaborés seront soumis à enquête publique après approbation par le conseil 
municipal 

- AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération, 

- DEMANDE au Département de la Drôme, assistant de la Commune, de poursuivre sa mission avec la 
finalisation du schéma directeur d'assainissement, 

- DIT que la présente délibération sera affichée selon la réglementation en vigueur, 

 

Le Maire, 

Dominique VINAY 

 
                                    

Fait et délibéré en séance du 08/11/2021  
Le Maire  
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Le Maire, Dominique VINAY 


